
Les bulletins d’inscriptions sont disponibles dans les commerces 
du village ou sur le site de la mairie de Burlats : 
www.burlats.com (rubrique agenda)

Renvoyer le bulletin d’inscription ci-contre dûment complété à 
l’adresse ci-dessous :

Les Salvages Passions
50 chemin de La Bernadié
Mr Francis PRADINES

81100 Castres
lessalvagespassion@gmail.com

Le vide grenier se déroulera de 6h à 18h sur le parking de
la Papeterie - route de Burlats.

Buvette et restauration sur place

Renseignements
et Inscriptions au

07 81 53 66 97

VIDE GRENIER
DES SALVAGES

Dimanche 20 septembre 2020 

BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom :………………………………………..     Prénom :…………...……….…….
Adresse :…………………………….………...……………..……………………………….
Code postal :……..…………………………  Commune :….….………………...
Tel :………………………………………………  Portable…………………….…….
E-mail :…………………………………………………………..

Je m’inscris pour (*)………….. emplacement(s)
Dans la limite des places disponibles

(*) Indiquer le nombre d’emplacements

Professionnels :

N° d’immatriculation au registre du commerce :………………………………………..
Délivré le :………………………………par :…………………………………………….

Particuliers :

N° de la carte d’identité :………………………………………………………………….
Délivré le :………………………………par :…………………………………………….

Pour les particuliers :

Je déclare sur l’honneur ne vendre que des objets personnels et n’avoir pas participé à plus de 
deux ventes de ce type cette année sur ce territoire.
Il est impératif de fournir avec ce bulletin d’inscription, la photocopie de la
carte d’identité (recto/verso).

Le :…………….                                                                         Signature :

Bulletin à détacher et à retourner avant le 13 Septembre 20120 accompagné du
règlement (uniquement chèque à l’ordre des Salvages Passions) à l’adresse ci-contre. 
Pour que la réservation soit effective, il faut impérativement que tous les renseignements sur le 
présent bulletin soient indiqués

Emplacements numérotés de 12 m2 (Stationnement à proximité) 
Tarif : 10 €

COVID19:
- Gel, masque obligatoire. A la charge de l’exposant.
- Paiement par chèque uniquement afin de simplifier le remboursement 
en cas d’annulation.


